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54e LD iinn 193c N°i:

Rid.: Dr H. Demibrre, ing.

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant toui les i5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE h'ASSOCIATION SUISSE d'hYGIENE ET DE TECHNIQIJE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE! : Commission Centrale pour la Navigation du Rhin. — L'usine de Broc et son bassin d'aecumulation (lac de Montsalvens)
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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu sur son activite en 1027.
La Commission centrale pour la navigation du Rhin a

tenu, au cours de l'ann6e 1927, deux sessions, la premiere
en mars-avril et la deuxifeme en novembre.

Composition de la Commission. — La composition a subi,
au cours de l'annee, les changements suivants : M. de Vis-
scher a 6te remplace par M. de Ruelle. Sir Gecil Hurst a
donne sa demission. En consequence, ä la fin de l'annee
1927, la Commission centrale etait constituee comme suit:

President: M. Jean Gout.

Empire et Etats allemands. MM. les commissaires : Seeliger
(representant specialement la Hesse), Peters (representant
specialement la Prusse), Fuchs (representant specialement
la Bade), Greuting (representant specialement la Baviöre) ;

M. le commissaire-adJoint: Kranzbühler. — Belgique. MM.
les commissaires : Brunei, de Ruelle. — France. MM. les
commissaires : Mahieu, Silvain Dreyfus, Fromageot,
Herrenschmidt. — Grande-Bretagne. M. le commissaire'. Baldwin. —
Italie. MM. les commissaireg^Rossetii, Sinigalia. — Pays-
Bas. MM. les commissaires : Jonkheer van Eysinga, Kröller,
Schlingemann. — Suisse. MM. les commissaires: Herold,
J. Vallotton.

Le Secretariat est compose comme suit: Secretaire general:
M. Hostie (beige). —¦ Secretaire gen6ral-adjoint: M. Char-
gueraud-Hartmann (frangais). — Membres du Secretariat:
M. de VEspinasse (n6erlandais), M. Gerlach (allemand). —
Secretaire-archiviste : M. Corthesy (suisse).

Les inspecteurs de la navigation sont: Pour le secteur
suisse : M. Moor, ingenieur cantonal ä Bäle ; pour le secteur
\A : M. Peltier, ingenieur des ponts et chaussees, ä Strasbourg;
pour le secteur IB : M. l'Oberbaurat Baer, ä Mannheim ;

pour le secteur II: M. l'Oberbaurat Häusel, ä Mayence ;

pour le secteur III : M * ; pour le secteur IV : M. le
Jonkheer Dittlinger, ä La Haye.

Revision de la Convention de Mannheim. — Les travaux
de la revision, qui se sont poursuivis au cours des deux
sessions de l'annee, ont porte sur les matieres du transit
et des douanes. Le Comite sp6cial charge de preparer l'etude
de cette derniere matiere et dont la composition ne s'est

pas modifiee au cours de l'annee, a continue ä assister la
Commission centrale dans l'elaboration des textes de
premiere lecture.

Relations avec d'autres organismes internationaux. — La
Commission a continue a suivre les travaux de la
Commission consul tative et technique des Communications et du
transit de la Societe des Nations.

3e conjerence generale des Communications et du transit. —
La Commission centrale a ete representee « ad audiendum »

1 M. l'Oberregierunga- u. Baurat Kaufnicht qui avait tuocede k M*

Degener, lequel avait donne sa demiision, est decede en decembre 1927 et
n'etait pas encore remplace & la fin de l'annee.

ä la 3e Conference generale des Communications et du transit
qui s'est tenue ä Geneve, en aoüt-septembre 1927.

Rapport Hines. — a) Concurrence des chemins de fer :

Le Comite mixte dont la Constitution a ete signalee dans
le compte rendu precedent, n'a pas termine ses travaux
au cours de l'annee 1927. h) Surtaxe frangaise : Le chapitre
du rapport Hines intitule « Surtaxe frangaise » a fait l'objet
de discussions approfondies au cours des deux sessions de
l'annee. II a ete decide de transmettre ä la Commission consul-
tative et technique le||>roces-verbaux relatant ces discussions.

Droit priw&de la navigation fluviale. — Le Comite de droit
prive de la Societe des Nations a continue ä travailler en
etroite collaboration avec le Comite de droit prive de la
Commission centrale. Specialement en ce qui concerne la
legislation sociale, des rapporteurs ont ete designes en vue
de l'etude de la documentation reunie par le Bureau
international du travail.

Jaugeage. — La Commission centrale a pris acte d'une
communication du Secretaire general de la Societe des
Nations l'informant du fait que, conformement ä sa
Suggestion, (voir compte rendu precedent) la date du 1er
octobre 1927 avait eie substituee ä celle du 1er octobre 1926,
dans l'article 7 de la Convention de jaugeage.

D'autre part, la Delegation beige a communique ä la
Commission centrale le texte de deux declarations signees
ä Bruxelles le 3 mars 1927 par les Etats signataires de la
Convention de Bruxelles, ä laquelle la Convention generale
est destinee ä se substituer, ainsi que par la Suisse.

Aux termes de la premiere dcclaralion
« L'AllemagneMa Belgique, la France et les Pays-Bas

sont d'aecord pour reconnaltre, pendant une periode de
cinq ans ä compter du 1er octobre 1927, les certificats
de jaugeage delivres par la Suisse avant cette date
comme 6quivalents ä ceux delivres conformement aux
regles el ablies en execution de l'article premier de la
Convention de Bruxelles du 4 fevrier 1898; la Suisse,
de son cöte, reconnattra, pendant la meme periode,
les certificats delivres conformement ä ces regles, avant
la date du 1er octobre 1927, comme equivalents a ceux
delivres sur son propre territoire.»

Par la deuxieme declaration, 1'Allemagne, la Belgique, la
France, les Pays-Bas et la Suisse oonviennent de ratifier le
meme jour la Convention nouvelle, de maniere ä assurer,
conformement ä la Suggestion de la Commission centrale,
l'entree en vigueur simultanee, sur leur territoire, des
dispositions nouvelles en meme temps que l'abrogation de
l'ancienne Convention.

Au cours de la session de printemps, la Commission prit
acte de ces declarations en priant les Delegation» d'inier-
venir aupres de leurs Gouvernements pour que la ratification
puisse etre effeotuee avant le 3 juillet 1927. Au cours de la
session d'automne, la Commission put prendre acte de la
ratification de la Convention nouvelle par 1'Allemagne, la
Belgique, la France, les Pays-Bas et la Suisse, intervenue
le 2 juillet 1927, et de son entree en vigueur le 1er octobre 1927.
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